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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Grande-Bretagne
Question écrite n° 9251

Texte de la question

M Alain Rodet attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les inegalites de traitement qui
semblent infligees en Grande-Bretagne aux conducteurs de poids lourds originaires d'autres pays de la
Communaute. Il apparait en effet que pour un certain nombre d'infractions, les conducteurs de poids lourds
exterieurs au Royaume-Uni font l'objet de procedures tatillonnes et beaucoup plus penalisantes que celles
dirigees contre les conducteurs britanniques se trouvant dans le meme cas d'infraction Ainsi les conducteurs
francais se plaignent qu'arretes pour les infractions mineures au code de la route ils se trouvent tres souvent
incarceres pour une ou deux nuits, sans pouvoir faire prendre en charge leur vehicule et les marchandises
transportees. Compte tenu des faits rappeles ci-dessus, il lui demande s'il est dans ses intentions d'engager
avec les autorites britanniques une concertation pour tenter de trouver une solution equitable a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Les faits signales par l'honorable parlementaire n'ont pas echappe aux autorites francaises. De
multiples demarches ont ete entreprises tant dans le cadre de la commission mixte mise en place pour mettre en
oeuvre l'accord routier conclu entre le Royaume-Uni et la France, que sur le plan diplomatique, pour obtenir que
les conducteurs convaincus d'infractions a la reglementation britannique des tansports et qui ne peuvent justifier
d'un representant legal au Royaume-Uni ne soient ni personnellement retenus avant de comparaitre devant le
tribunal competent, ni incarceres apres jugement, jusqu'a ce que l'amende a laquelle ils ont ete condamnes soit
payee. Elles ont abouti, a compter de 1987, a une modification des procedures britanniques : les magistrats ont
recu pouvoir discretionnaire d'accorder un delai de 28 jours, maximum, aux contrevenants etrangers, auteurs
d'infractions non passibles d'emprisonnement, pour q'ils s'acquittent du paiement de l'amende infligee. Il est
prevu qu'en cas de non-paiement dans le delai imparti, une mesure administrative d'interdiction d'acces au
territoire britannique peut etre prononcee, mesure suspendue des lors qu'il y a eu regularisation. Malgre cette
evolution positive, des cas recents d'emprisonnement ont ete neanmoins signales. Les autorites francaises
entendent bien poursuivre leurs efforts en vue d'obtenir des autorites du Royaume-Uni qu'elles amenagent les
procedures en vigueur, dans la mesure ou le paiement des amendes dues a l'occasion de telles infractions peut
en general etre garanti par des moyens autres que la privation de liberte des conducteurs.
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